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Cette année encore, le Syndicat National des Agents et Groupeurs de Fret Aérien a pris l’initiative d’organiser une rencontre-débat à l’issue de son assemblée générale.

Celle-ci avait pour thème : 

« Avenir et Perspective du Tout Cargo :

Quel impact sur l’ensemble des acteurs de la chaîne logistique ? ».

Elle s’est déroulée en présence d’environ 130 décideurs et professionnels du fret aérien.

Plusieurs intervenants de qualité ont participé à ce débat, animé par Patrick LEGAL, président du SNAGFA :

· Marc BOUDIER, Directeur Général d’Air France Cargo

· Thierry BUTTIN, Responsable du Département Relations Compagnies Aériennes d’Aéroports de Paris

· Quintin CUTLER, Manager General de Chapman Freeborn

· Michel LE GALL, Responsable du Département Logistique de la SNECMA

· Didier LENORMAND, Product Marketing Director d’Airbus

· Herbert de SAINT-SIMON, Directeur Aérien Groupe SDV

L’état des lieux du marché du tout-cargo

Environ 1500 appareils tout-cargo sont aujourd’hui en circulation, parmi lesquels 266 Boeing 747F, 236 Airbus A300/A310 et 172 MDC. On estime à moins de 150 le nombre d’appareils tout cargo de type russe (Il 76, An 12 ou An 124).

Construits à des fins militaires, ces appareils sont principalement utilisés pour le transport de marchandises hors-gabarit et sont opérationnels sur les aéroports à équipement précaire.

Air France et le tout-cargo

Forte de 37 ans d’expérience dans ce domaine, Air France réalise environ 11% de son chiffre d’affaires avec le fret, expédié à 50% à bord d’appareils tout-cargo. Cette proportion varie en fonction des destinations : 70% de son trafic asiatique assuré en tout-cargo, 35% sur l’Atlantique Nord, 64% sur l’Atlantique-sud et 50% sur l’Afrique. La compagnie s’efforce de compenser le déséquilibre des trafics : ainsi, un appareil tout-cargo acheminant 100 tonnes de fret vers la Réunion n’en reviendrait en direct qu’avec 33 tonnes et devra donc effectuer une escale complémentaire au retour, afin d’assurer la rentabilité du vol.

Le point de vue de l’agent de fret

L’agent de fret fait appel au tout-cargo dans les situations suivantes : avec des expéditions hors-gabarit ou à gros volume unitaire, des expéditions tirant bénéfice de départ durant la nuit ou à destination peu ou non desservies par des vols passagers. Il apparaît toutefois que la combinaison vol pax / vol tout-cargo constitue une excellente solution pour traiter l’ensemble des demandes.

Les perspectives de développement

Les études réalisées par Airbus révèlent que le fret empruntant le tout-cargo va croître plus rapidement que celui embarqué à bord d’avions passagers. Quant à la flotte des avions tout-cargo, elle devrait doubler au cours des 20 prochaines années. Plus de 75% des appareils mis en service devraient être des avions passagers convertis. Par contre, le marché « large freighter » (charge marchande supérieure à 80 tonnes) devrait être constitué à 50% d’avions convertis et à 50% d’avions neufs.

Parmi ceux-ci figurera l’A380-800F, qui offrira jusqu’à 54% de volume supplémentaire par rapport au B747-400F : 25 palettes sur le pont supérieur, 33 palettes sur le pont principal et 13 palettes en soute. Il pourra transporter 150 tonnes à 5600 nm. L’A380 fait état aujourd’hui de 97 commandes, dont 17 dans sa version freighter. L’entrée en service de l’A380-800F est prévue pour le printemps 2008.

S’agissant des appareils de type russe, le principal projet concerne la remotorisation de l’Iliouchine 76, de sorte à rendre cet appareil de nouveau compatible avec les normes acoustiques européennes.

Les contraintes aéroportuaires

Aéroports de Paris a chiffré le coût des aménagements générés par l’arrivée de l’A380F à environ 45 millions d’euros : construction de nouvelles places de stationnement et adaptation des voies de servitude.

Mais les acteurs aéroportuaires doivent également accentuer leurs efforts sur la réduction des nuisances sonores. Air France Cargo ne programme désormais que 6% de ses départs et 12% de ses arrivées entre 23 heures 15 et 6 heures de matin. En outre, la compagnie mettra en ligne, à compter de l’hiver prochain, 3 B747-400ERF pouvant opérer durant les horaires de nuit. L’impact sonore au décollage de ces nouveaux appareils est de 55% inférieur à celui des actuels B747-200F.

Enfin, s’agissant d’une éventuelle délocalisation de l’activité fret sur l’aéroport de Vatry, Marc BOUDIER a tenu à sensibiliser l’assistance quant aux « répercussions commerciales et économiques graves » qu’elle pourrait avoir.
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